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A l’Assemblée générale de l’association A.N.H.O.R.S., 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association A.N.H.O.R.S. relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06, telles qu’exposées dans 

l’annexe aux comptes annuels. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative.  
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ;  

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 
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• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

Fait à Montpellier, 
Le 28/04/2026 
Le Commissaire aux comptes 
Hassan LASRY 
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Sur les conventions règlementées 

 

 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

Ce rapport contient 02 pages  
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

A l’Assemblée de l’association A.N.H.O.R.S. 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons 

notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 

été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. 

Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en 

vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatifs à 

cette mission.  

 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au 

cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée. 
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée 

par l’assemblée dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 

 
Fait à Montpellier, 
Le 28/04/2026 
Le Commissaire aux comptes 
Hassan LASRY 
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Exercice du

Association NOUVEAUX  HORIZONS ROSNY SUR SEINE

55 RUE DE LOMMOYE
 
78710 ROSNY SUR SEINE

01/01/2025 31/12/2025

  COMPTES ANNUELS  
au 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S 
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 534 941 442 534 499 309 636

   

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 1 018 714 442 1 018 272 596 256

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

5 313 148 5 165  

    

2 816 294 2 522  

    

   

   

    

    

    

    

218 039  218 039 863

Créances rattachées à des participations

308 772  308 772 308 772

    

    

    

    

    

    

    
    

    

    

483 773  483 773 286 620

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 770  770  

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 483 003  483 003 286 620

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Variations        %

Détail de l'Actif

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL II – Frais d’établissement NET       

TOTAL III - Actif Immobilisé NET 534 499 309 636 72,6252,49 51,93 224 863

Terrains 308 772 308 772   30,32 51,79

308 772 308 77221100000 Terrains   30,32 51,79

Constructions 5 165   5 1650,51  

5 313  21350000 Installations gÃ©nÃ©rales  5 3130,52  

(148)  28135100 Amts Agencement  (148)-0,01  

Autres immobilisations corporelles 2 522   2 5220,25  

2 816  21830000 MatÃ©riel de bureau et informatique  2 8160,28  

(294)  28183000 Amts materiel de buro et informatique  (294)-0,03  

Immo corp en cours, avces et acptes 218 039 863 N/S217 17621,41 0,14

194 789 86323100000 Immobilisat. corporelles en co N/S193 92619,13 0,14

23 250  23800000 Avances sur immobilisat. corpo  23 2502,28  

TOTAL IV - Actif Circulant NET 483 773 286 620 68,7947,51 48,07 197 153

Autres créances 770   7700,08  

770  040D Collectif fournisseurs débiteurs  7700,08  

Disponibilités 483 003 286 620 68,52196 38347,43 48,07

371 631 265 87651200000 Banque Populaire 39,78105 75536,50 44,59

2 199 2 61951211000 HELLO ASSO -16,04(420)0,22 0,44

54 342 18 12551212000 SUMUP 199,8236 2175,34 3,04

54 485  51213000 Banque QONTO  54 4855,35  

346  51230000 BANQUE SOCIETE GENERALE  3460,03  

TOTAL DU BILAN ACTIF 1 018 272 596 256 70,78100,00 100,00 422 017
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Variations        %

Détail de l'Actif

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

Capital souscrit non appelé       

TOTAL II – Frais d’établissement NET       

TOTAL III - Actif Immobilisé NET 534 499,05 309 635,71 72,6252,49 51,93 224 863,34

Terrains 308 772,38 308 772,38   30,32 51,79

Terrains 308 772,38 308 772,3821100000   30,32 51,79

Constructions 5 165,23   5 165,230,51  

Installations gÃ©nÃ©rales 5 312,82  21350000  5 312,820,52  

Amts Agencement (147,59)  28135100  (147,59)-0,01  

Autres immobilisations corporelles 2 522,22   2 522,220,25  

MatÃ©riel de bureau et informatique 2 816,42  21830000  2 816,420,28  

Amts materiel de buro et informatique (294,20)  28183000  (294,20)-0,03  

Immo corp en cours, avces et acptes 218 039,22 863,33 N/S217 175,8921,41 0,14

Immobilisat. corporelles en co 194 789,22 863,3323100000 N/S193 925,8919,13 0,14

Avances sur immobilisat. corpo 23 250,00  23800000  23 250,002,28  

TOTAL IV - Actif Circulant NET 483 773,22 286 619,96 68,7947,51 48,07 197 153,26

Autres créances 770,11   770,110,08  

Collectif fournisseurs débiteurs 770,11  040D  770,110,08  

Disponibilités 483 003,11 286 619,96 68,52196 383,1547,43 48,07

Banque Populaire 371 631,44 265 876,3351200000 39,78105 755,1136,50 44,59

HELLO ASSO 2 199,00 2 619,0051211000 -16,04(420,00)0,22 0,44

SUMUP 54 342,03 18 124,6351212000 199,8236 217,405,34 3,04

Banque QONTO 54 484,64  51213000  54 484,645,35  

BANQUE SOCIETE GENERALE 346,00  51230000  346,000,03  

TOTAL DU BILAN ACTIF 1 018 272,27 596 255,67 70,78100,00 100,00 422 016,60
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

74 034 74 034

420 076 516 668

1 010 778 590 702

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 1 018 272 596 256

Total des dettes (1) 7 494 5 554

  

  

  

  

1 010 778 590 702

7 494 5 554

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 7 494 5 554

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

516 668  

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Variations        %

Détail du Passif

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds propres 1 010 778 590 702 71,1199,26 99,07 420 076

Total des fonds propres (situation nette) 1 010 778 590 702 71,1199,26 99,07 420 076

Réserves pour projet de l’entité 516 668   516 66850,74  

516 668  10680000 Réserves pour projet de l’entité  516 66850,74  

Report à nouveau 74 034 74 034   7,27 12,42

74 034 74 03411000000 Report Ã  nouveau (solde crÃ©d   7,27 12,42

Excédent ou déficit de l’exercice 420 076 516 668 -18,70(96 591)41,25 86,65

Total des autres fonds propres       

Total autres fonds propres       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 7 494 5 554 34,930,74 0,93 1 940

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 494 5 554 34,931 9400,74 0,93

14 34040C Collectif fournisseurs créditeurs -58,82(20) 0,01

7 480 5 52040810000 Fact.non parv. -Frss 35,511 9600,73 0,93

Total du passif 1 018 272 596 256 70,78100,00 100,00 422 017
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Variations        %

Détail du Passif

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds propres 1 010 778,17 590 701,70 71,1199,26 99,07 420 076,47

Total des fonds propres (situation nette) 1 010 778,17 590 701,70 71,1199,26 99,07 420 076,47

Réserves pour projet de l’entité 516 667,76   516 667,7650,74  

Réserves pour projet de l’entité 516 667,76  10680000  516 667,7650,74  

Report à nouveau 74 033,94 74 033,94   7,27 12,42

Report Ã  nouveau (solde crÃ©d 74 033,94 74 033,9411000000   7,27 12,42

Excédent ou déficit de l’exercice 420 076,47 516 667,76 -18,70(96 591,29)41,25 86,65

Total des autres fonds propres       

Total autres fonds propres       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 7 494,10 5 553,97 34,930,74 0,93 1 940,13

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 494,10 5 553,97 34,931 940,130,74 0,93

Collectif fournisseurs créditeurs 13,99 33,97040C -58,82(19,98) 0,01

Fact.non parv. -Frss 7 480,11 5 520,0040810000 35,511 960,110,73 0,93

Total du passif 1 018 272,27 596 255,67 70,78100,00 100,00 422 016,60



Page : 7Association NOUVEAUX  HORIZONS ROSNY SURDEAC

 

Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

12 12

2 319 3 000

  

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

440 798 228 628

 

 

443 118 527 414

2 182

 

 

 

 

 

20 417 10 746

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

442

 

 

 

Aides financières   

  

23 042 10 746

420 076 516 668

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés  295 786

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 1  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 1  

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

420 076 516 668

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

516 668420 076

  

  

  

  

  

443 118 527 414
23 042 10 746

420 076 516 668

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

  

  

  

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des produits d'exploitation 443 118 527 414 -15,98100,00 100,00 (84 295)

Cotisations 2 319 3 000 -22,700,52 0,57 (681)

Cotisation 2 319 3 00075610000 -22,700,52 0,57 (681)

Ventes de biens et services       

Produits de tiers financeurs 440 798 228 628 92,8099,48 43,35 212 170

Ressources générosité du public - Dons manuels 440 798 228 628 92,8099,48 43,35 212 170

Dons manuels 184 025 173 06275441100 6,3341,53 32,81 10 963
Dons manuel (SUMUP) 109 051 45 87775441110 137,7124,61 8,70 63 175
Dons manuels (HELLOASSO) 147 721 9 68975441120 N/S33,34 1,84 138 032

Autres produits d'exploitation 1 295 786 -100,00 56,08 (295 785)

Utilisations des fonds dédiés  295 786 -100,00 56,08 (295 786)

Utilisations de fonds reportés et de fonds déd  295 78678900000 -100,00 56,08 (295 786)

Autres produits 1     1

Produits divers gest.courante 1  75800000    1

Total des charges d'exploitation 23 042 10 746 114,425,20 2,04 12 296

Autres achats et charges externes 20 417 10 746 90,004,61 2,04 9 671

Achats mat.équip.travaux  2 57960500000 -100,00 0,49 (2 579)
Fournitures ElectricitÃ© 588 25060611000 134,780,13 0,05 337
Fournitures Eau 170 10360612000 64,800,04 0,02 67
Achats de petit  Ã©quipement 3 537 27960630000 N/S0,80 0,05 3 258
Entretien et réparations immobiliers  1 20061520000 -100,00 0,23 (1 200)
Multirisques 847 29061610000 192,220,19 0,05 557
Autres Honoraires  60062260000 -100,00 0,11 (600)
Honoraires CAC+EC 6 710 4 32062262000 55,321,51 0,82 2 390
Frais d'actes et contentieux 1 141  62270000  0,26  1 141
HGT Publicité, publications, .. 3 360 10162310000 N/S0,76 0,02 3 259
Déplacements, missions et réceptions 258  62510000  0,06  258
RÃ©ceptions 625  62570000  0,14  625
FRAIS POSTAUX OU TELECOMUNICAT 220 8062600000 175,150,05 0,02 140
FRAIS BANQUE POPULAIRE 441 12262780000 261,630,10 0,02 319
FRAIS SUMUP 1 920 82262781000 133,600,43 0,16 1 098
Cotisations diverses 600  62810000  0,14  600

Impôts, taxes et versements assimilés 2 182   0,49  2 182

Taxes fonciÃ¨res 2 182  63512000  0,49  2 182

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 442   0,10  442

Dot.amts immos incorp. corp. 442  68112000  0,10  442

Autres charges 1     1

Charges diverses gestion coura 1  65800000    1

Résultat d'exploitation 420 076 516 668 -18,7094,80 97,96 (96 591)

Total des produits financiers       
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des charges financières       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôts 420 076 516 668 -18,7094,80 97,96 (96 591)

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       

Excédent ou déficit de l’exercice 420 076 516 668 -18,7094,80 97,96 (96 591)

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des produits d'exploitation 443 118,19 527 413,60 -15,98100,00 100,00 (84 295,41)

Cotisations 2 319,00 3 000,00 -22,700,52 0,57 (681,00)

Cotisation 2 319,00 3 000,0075610000 -22,700,52 0,57 (681,00)

Ventes de biens et services       

Produits de tiers financeurs 440 797,95 228 627,60 92,8099,48 43,35 212 170,35

Ressources générosité du public - Dons manuels 440 797,95 228 627,60 92,8099,48 43,35 212 170,35

Dons manuels 184 025,11 173 061,7375441100 6,3341,53 32,81 10 963,38
Dons manuel (SUMUP) 109 051,35 45 876,7475441110 137,7124,61 8,70 63 174,61
Dons manuels (HELLOASSO) 147 721,49 9 689,1375441120 N/S33,34 1,84 138 032,36

Autres produits d'exploitation 1,24 295 786,00 -100,00 56,08 (295 784,76)

Utilisations des fonds dédiés  295 786,00 -100,00 56,08 (295 786,00)

Utilisations de fonds reportés et de fonds déd  295 786,0078900000 -100,00 56,08 (295 786,00)

Autres produits 1,24     1,24

Produits divers gest.courante 1,24  75800000    1,24

Total des charges d'exploitation 23 041,72 10 745,84 114,425,20 2,04 12 295,88

Autres achats et charges externes 20 416,85 10 745,84 90,004,61 2,04 9 671,01

Achats mat.équip.travaux  2 578,8060500000 -100,00 0,49 (2 578,80)
Fournitures ElectricitÃ© 587,72 250,3360611000 134,780,13 0,05 337,39
Fournitures Eau 170,12 103,2360612000 64,800,04 0,02 66,89
Achats de petit  Ã©quipement 3 536,79 278,7860630000 N/S0,80 0,05 3 258,01
Entretien et réparations immobiliers  1 200,0061520000 -100,00 0,23 (1 200,00)
Multirisques 847,26 289,9461610000 192,220,19 0,05 557,32
Autres Honoraires  600,0062260000 -100,00 0,11 (600,00)
Honoraires CAC+EC 6 710,00 4 320,0062262000 55,321,51 0,82 2 390,00
Frais d'actes et contentieux 1 141,00  62270000  0,26  1 141,00
HGT Publicité, publications, .. 3 359,75 100,8062310000 N/S0,76 0,02 3 258,95
Déplacements, missions et réceptions 257,84  62510000  0,06  257,84
RÃ©ceptions 625,00  62570000  0,14  625,00
FRAIS POSTAUX OU TELECOMUNICAT 219,79 79,8862600000 175,150,05 0,02 139,91
FRAIS BANQUE POPULAIRE 441,23 122,0162780000 261,630,10 0,02 319,22
FRAIS SUMUP 1 920,35 822,0762781000 133,600,43 0,16 1 098,28
Cotisations diverses 600,00  62810000  0,14  600,00

Impôts, taxes et versements assimilés 2 182,00   0,49  2 182,00

Taxes fonciÃ¨res 2 182,00  63512000  0,49  2 182,00

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 441,79   0,10  441,79

Dot.amts immos incorp. corp. 441,79  68112000  0,10  441,79

Autres charges 1,08     1,08

Charges diverses gestion coura 1,08  65800000    1,08

Résultat d'exploitation 420 076,47 516 667,76 -18,7094,80 97,96 (96 591,29)

Total des produits financiers       

Total des charges financières       
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025

1201/01/2025

mois 31/12/2024

1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Résultat financier       

Résultat courant avant impôts 420 076,47 516 667,76 -18,7094,80 97,96 (96 591,29)

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       

Excédent ou déficit de l’exercice 420 076,47 516 667,76 -18,7094,80 97,96 (96 591,29)

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       
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Annexe au Bilan
 

   
          
Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :  
   
          
        - Le bilan de l'exercice présente un total de 1 018 272 euros  

   
          
        - Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :  
   

- un total produits de 443 118 euros  
- un total charges de 23 042 euros  

   
- dégage un résultat de 420 076 euros  

   
          
          
L'exercice considéré :   

- débute le 01/01/2025  

- finit le 31/12/2025  
- et a une durée de 12 mois.  

   
    
Les notes (ou tableaux ) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels.   
Informations générales   
Description de l'objet social de l'entité, de la nature et du périmètre des activités ou   

missions réalisées, des moyens mis en œuvre.   
Origine du Projet:  
En mars 2019, l'Association ANHORS a vu le jour avec un objectif clair : s'investir 

pleinement dans la                     réalisation d'un centre cultuel et mettre en œuvre toutes les 
démarches nécessaires pour assurer son aboutissement et sa pérennité.   

Dans le respect de l'ordre public et des libertés fondamentales, l'association ANHORS a pour 
objet :   

La célébration de cérémonies organisées en vue de l'accomplissement de rites islamiques ;  
Les activités nécessaires pour l'exercice du culte, telles que : l'acquisition, la location, la 

construction,l'aménagement et entretien des édifices servant au culte, la formation des imams et 
autres personnes        participant à l'exercice du culte.   

Toute autre activité accessoire se rattachant directement aux cinq piliers du culte musulman.  
    
Informations relatives aux modalités de rémunération des dirigeants comportant au   

moins les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants :  
Les dirigeants de l’association sont tous bénévoles, aucun salarié n’est embauché sur la  

période.   
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Annexe au Bilan
 

Les membres du conseil d’administration dirigeants au sens de l’instruction fiscale 4H-5-06 du 
18   décembre 2006 exercent bénévolement leur mandat.   

Informations relatives au  régime fiscal:  
Néant
   
Evénements significatifs et faits caractéristiques de l’exercice:   
Changement de réglementation comptable: ANC n°2022-06 et 2023-03:
L'association a mis en application le nouveau réglements pour les comptes ouverts à compter du 1er 

janvier 2025.Ces dispositions n'ont pas été appliquées par anticipation sur les comptes 2024 qui n'ont pas été 
présentés en proforma.Le bilan et le compte de résultat sont présentés conformément aux modèles figurant 
dans le nouveau reglement.La premiere application de ce réglement constitue un changement de méthode 
comptable. Il n'ya pas d'impact du changement de reglementation affectant l'entité à l'ouverture de l'exercice.

"Avantages propres aux associations cultuelles":  
L'association a sollicité la reconnaissance du caractère cultuel qui lui a été accordé le 14 

janvier 2021.  
Cet agrément reste valable pour 5 ans.     
Constatation en fonds dédiés d'une partie des collectes :  
Les  montants constatés en fonds dédiés dans le bilan d'ouverture 2023 d'un montant de 295 

786€   ont été repris pour financer l'achat du bien immobilier situé au 26 route de Buchelay à 
ROSNY SUR SEINE en 2024.  

L'association a affecté le résultat de 2024 en compte de reserve pour projet de l'entité , cette 
décision devra être entérinée lors des prochaines assemblées.

Le même traitement comptable sera appliqué pour les futurs exercices.  
Evénements posterieurs à la cloture:  
L'association ne dispose d'aucune promesse de dons susceptible d'être encaissé au cours de l'exercice 

suivant.
   
   
Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de Association NOUVEAUX  HORIZONS 

ROSNY SUR SEINE avec le concours du cabinet qui intervient dans le cadre de sa mission de 

Présentation des Comptes Annuels qui lui a été confiée.
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.   
    
Le bilan de l'exercice présente un total de 1 018 272 euros.   
    
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   443 118 euros 

et un total charges de 23 042 euros,dégageant ainsi un résultat de 420 076 euros.   
    
L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025.   
Il a une durée de 12 mois.   
    
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 

base :   
         - continuité de l'exploitation.   
         - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.   
         - indépendance des exercices.   
    
La méthorde de base etenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques.   
    
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 

apporté.  
 
    
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 

réglement 2016-07 et 2022-06 relatif au Plan Comptable Général, complétés par les reglements 
comptables ANC 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations ainsi que de l'ANC 2022-04 modifiant le reglement ANC 2018-06 et le reglement ANC 
2023-03 modifiant plusieurs réglements de l'ANC en cordination avec le reglement ANC2022-06  
relatif à la modernisation des états financiers.         

    
Par conséquent sont désormais comptabilisés en résultat execptionnel les produits et les 

charges directement liés à un evenement majeur et inhabituel. 
Un evenement est majeur lorsque ses conséquences sont susceptibles d'exercer une influence 

sur le jugement que les utilisateurs des documents de synthèse peuvent porter sur le patrimoine , la 
situation financière et le resulatat de l'entité ainsi que sur les décisions qu'ils peuvent être amenés à 
prendre

Un evenement inhabituel est un événement qui n'est pas lié à l'exploitation normale  et 
courante de l'entité. Un évenement est présumé inhabituel lorsqu'un même évenement ne s'est pas 
produit au cours des derniers exercices comptable et qu'il est peu probable qu'il se produise au cours 
des prochains exercices comptables.

Il n'y pas de résultat exceptionnel de l'entité au cours de l'année 2025.
Les principales méthodes utilisées sont :   
    

Règles et Méthodes Comptables
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        Immobilisations   
    
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production en utilisant la 
methode des composants.   

    
    
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 

fonction de la durée normale d'utilisation des biens.   
    
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 

constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.   

    
    
        Créances et dettes   
    
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.   
Une provision pour dépréciation de créances est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur comptable.   
    
    
        Disponibilités   
    
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.   
    
    
    
        Achats   
    
Il s'agit principalement de charges de fonctionnement.   
    
        Produits   
    
Il s'agit principalement de dons comptabilisés à la date d'encaissement.   
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.   
L'association ne dispose d'aucun avantage ni d'aucune ressource en provenance de 

l'étranger 
    
    
        Contributions volontaires en nature   
    
Les contributions volontaires en natures n'ont pas été comptabilisé.   

Règles et Méthodes Comptables
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L'association n'a pas été en mesure de les valoriser.   
 
Rémunération du Commissaire aux comptes    
    
La rémunération du commissaire aux comptes au titre de sa mission est de 4 320€ ttc.

Honoraires des   
commissaires aux comptes 
certifiant les comptes

Commissaire aux 
comptes 1

Commissaire aux 
comptes 2

Honoraires afférents à a 
certification des comptes

 4 320€

Honoraires afférents à la 
certificationdes 
informations en matiére 
de durabilité (*)
Honoraires afférents aux 
services autres que la 
certification des comptes 
et la certification des 
informations en matière 
de durabilitè
Total 4 320€ 0€

(*) pour les missions prévues au II de l'article L.821-54 du code de commerce

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

   

  

  

308 772 308 772

  

  

 5 313

  

  

  

 2 816

  

309 636 534 941

309 636 534 941

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

863  

 

 

  

328 194 789

23 250

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

5 313

 

 

 

2 816

 

  

225 633 328

225 633 328

  

  

  

 

 

23 250

194 253
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

   

  

   

   

   

148  

   

   

   

294  

   

 442

 442

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

148

 

 

 

294

 

  

442  

442  
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

   

  

  

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

770  

  

770

 

 

 

   

   

   

  

   

7 494   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

   

   

   

7 494

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

770

 

770  

 

 

 

 

 

7 494

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 494   

 

 

 



Page : 22Association NOUVEAUX  HORIZONS ROSNY SURDEAC

 

Créances

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

1 an au plus plus d'1 an

Débiteurs divers

Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

770  

  

770

 

 

 

 
 

 

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

770

 

770  
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Dettes

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

   

   

   

  

   

7 494   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

   

   

   

7 494

 

 

 

31/12/2025 
 

 

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

 

7 494

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 494   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

74 03474 034

420 076

 

 

 

516 668

 

1 010 778590 702

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

 516 668

Réserves statutaires ou contractuelles

590 702 1 010 778

  

516 668

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

 

(516 668)

 

 

 

 

 

 

 

420 076

 

 

 

420 076

420 076  
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Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au 
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

Dons reçus pour construction édifice

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

N
EAN

T

N
EAN

T
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Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/2025 31/12/2024

Prestations en nature

   

   

   

   

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature

 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

   

   

   

   

   

Prestations

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel bénévole

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons en nature

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

N
EAN

T

N
EAN

T
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Etat séparé des avantages et des ressources

Montant ou
valorisation

provenant de l'étranger

Etat du contributeur

31/12/2025

La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l’association ou le 
le fonds de dotation doit établir en application de l’article 5 du décret n°2021-1812 du 24 décembre 2021 est mise à la disposition 
du public : 

- au siège de l’association ou du fonds de dotation, situé 55 RUE DE LOMMOYE 78710 ROSNY SUR SEINE selon les modalités 
suivantes : 
sur demande de tout interréssé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 544
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Etat séparé des avantages et des ressources

Montant ou
valorisation

provenant de l'étranger

Etat du contributeur

31/12/2025

- (et sur le site internet de l’association ou du fonds de dotation).

L'association utilise un compte étranger SumUp. Elle précise qu'elle ne dispose d'aucun dispositif technique , aus sein de la 
palteforme HelloAsso, permettant de restreindre territorialement l'origine des dons.Toutesfois, conformément à ses principes de 
gouvernanceet afin de prevenir toute forme d'ingérence étrangère, l'association interdit expressément toute collecte , sollicitation ou 
acceptation de dons en provenance de l'étranger.Cette interdiction s'applique à l'ensemble des Etats tiers comme aux Etats membres 
de l'Union européenne, la collecte de fonds étant strictement limitée au territoire de le République française.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 544
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